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(54) Socle de prise de courant

(57) La présente invention concerne un socle de pri-
se de courant pour moulure, caractérisé en ce qu’il
comprend :

- des moyens de positionnement et de maintien d’un
corps (3) de socle pourvu de deux trous (32) d’ac-
cueil d’une fiche et d’une broche (30) à relier à la
terre et positionnée sur un axe perpendiculaire à
l’axe desdits trous (32), positionnement réalisé selon
au moins deux orientations, avec l’axe des trous (32)
parallèle à l’axe de symétrie de la moulure ou avec
l’axe des trous (32) selon un axe faisant un angle de
sensiblement 45° par rapport à l’axe de symétrie de
la moulure,

- des moyens de fixation d’un ensemble façade (1) +
puits (2) sur le corps (3), deux faces (10) de la façade
(1) étant parallèles à la moulure ou au support,

- et des moyens autorisant une rotation relative du
puits (2) par rapport à la façade (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne un socle de pri-
se de courant et le procédé d’installation de ladite prise
de courant sur une moulure ou un support.
[0002] Les socles de prise de courant comprennent en
général deux trous et une broche reliée à la terre, les
deux trous permettant d’accueillir chacun une broche
d’une fiche à insérer dans le socle de prise de courant
et la broche de terre s’insérant dans une alvéole de la
fiche. Il est d’usage, pour installer un socle pour ce type
de prises de courant, de positionner les deux trous selon
un axe sensiblement horizontal, et la broche de terre au-
dessus de cet axe, sensiblement le long de la médiatrice
du segment situé entre les deux trous. Ce positionne-
ment est dit "à 90°".
[0003] Un socle de prise de courant positionné à 90°
peut être utilisé pour y insérer indifféremment une fiche
dont la sortie de câble est axiale, c’est-à-dire dont la sortie
de câble est parallèle aux broches de la fiche, ou une
fiche, dite coudée, dont la sortie de câble est perpendi-
culaire aux broches de la fiche et orientée à l’opposé de
l’alvéole de terre de la fiche accueillant la broche reliée
à la terre.
[0004] Ainsi, le positionnement à 90° d’un socle de pri-
se de courant présente l’avantage de pouvoir facilement
dissimuler le long d’une plinthe le câble issu d’une fiche
coudée insérée dans le socle.
[0005] On notera que, pour les fiches dont le câble sort
axialement au corps de la fiche, la position de la broche
de terre du socle n’a en théorie aucune importance, sauf
que l’on ne peut savoir à l’avance quel type de fiche va
être utilisé pour chaque socle de prise de courant.
[0006] Un inconvénient du positionnement à 90° est
que, lorsqu’on installe plusieurs socles de prise de cou-
rant juxtaposés verticalement, il est difficile, voire impos-
sible, d’insérer deux fiches coudées dans deux socles
consécutifs, le câble de la fiche insérée dans le socle
supérieur encombrant l’espace dédié à la fiche à insérer
dans le socle de prise de courant situé juste en dessous.
Ainsi, l’utilisateur peut être contraint de débrancher des
appareils pour les raccorder sur d’autres socles afin de
trouver une solution qui, parfois, conduit à laisser libre
un des socles de prise de courant pour permettre l’enfi-
chage correct de plusieurs fiches.
[0007] Il existe bien entendu des cas où une fiche à
sortie axiale peut s’enficher dans le socle le plus haut et
une fiche coudée s’enficher sans aucun problème dans
le socle juste en dessous mais, dans la pratique, il est
fréquent de rencontrer des situations ennuyeuses pour
l’utilisateur.
[0008] Pour remédier à cet inconvénient, il est connu
des socles de prise de courant tournés d’environ 45° par
rapport à la position à 90°, de façon à permettre à deux
fiches coudées insérées dans deux socles juxtaposés et
positionnés verticalement l’un au-dessus de l’autre de
s’insérer sans problème. Les câbles sortant des fiches
coudées insérées dans deux socles juxtaposés sont ainsi

disposés parallèlement les uns aux autres et parallèle-
ment à un axe faisant un angle de 45° avec la verticale.
[0009] Un installateur a donc la possibilité d’installer
des socles de prise de courant juxtaposés selon deux
positions admises dans le métier : soit selon la position
dite à 90°, soit selon la position dite à 45°. Ces socles
étant à base carrée, l’installateur doit donc disposer des
deux types de socles, dits à 90° et à 45°, pour satisfaire
aux configurations de montage requises.
[0010] La présente invention a pour but de pallier cer-
tains inconvénients de l’art antérieur en proposant une
prise de courant qui puisse être installée indifféremment
en position à 90° ou en position à 45°.
[0011] Ce but est atteint par un socle de prise de cou-
rant pour moulure ou support, caractérisé en ce qu’il
comprend :

- des moyens de positionnement et de maintien sur
la moulure ou le support d’un corps de socle pourvu
de deux trous d’accueil d’une fiche et d’une broche
à relier à la terre et positionnée sur un axe perpen-
diculaire à l’axe desdits trous, positionnement réali-
sé selon au moins deux orientations, l’une dite à 90°,
avec l’axe des trous parallèle à l’axe de symétrie de
la moulure ou du support, l’autre dite à 45°, avec
l’axe des trous selon un axe faisant un angle de sen-
siblement 45° par rapport à l’axe de symétrie de la
moulure,

- des moyens de fixation d’un ensemble façade + puits
sur le corps, deux faces de la façade étant parallèles
à la moulure ou au support,

- et des moyens autorisant une rotation relative du
puits par rapport à la façade pour amener les deux
trous d’accueil d’une fiche et le trou d’accueil de la
broche de terre du puits en vis-à-vis des trous d’ac-
cueil d’une fiche et de la broche de terre du corps
du socle.

[0012] Selon une autre particularité, la façade, à base
sensiblement carrée, comporte quatre côtés perpendi-
culaires entre eux deux à deux et fermés par un couver-
cle, ledit couvercle comportant une ouverture circulaire
en son centre, prolongée par quatre pans élastiques en
forme d’arc de cylindre et symétriques deux à deux par
rapport à l’axe de symétrie de l’ouverture, chacun de ces
pans étant muni, à son extrémité libre et sur sa face in-
terne, d’une rainure destinée à l’encliquetage du puits
sur la façade, la façade étant également munie sur la
surface interne de chacune de ses faces, à proximité de
leur extrémité libre, d’une nervure destinée à l’enclique-
tage de la façade sur le corps du socle.
[0013] Selon une autre particularité, le puits, de forme
sensiblement cylindrique, est fermé à sa base par un
fond comportant deux premiers trous permettant d’ac-
cueillir chacun une broche d’une fiche à insérer dans le
socle de prise de courant et un troisième trou accueillant
une broche du corps à relier à la terre, le puits étant muni,
sur son pourtour extérieur d’une nervure destinée à s’in-
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sérer dans la rainure des pans de la façade du socle pour
réaliser l’encliquetage du puits sur la façade.
[0014] Selon une autre particularité, le puits étant en-
cliqueté dans la façade, l’axe de symétrie du puits est
confondu avec l’axe de symétrie de l’ouverture de la fa-
çade, le puits étant alors libre de tourner dans la façade
autour dudit axe de symétrie de l’ouverture de la façade.
[0015] Selon une autre particularité, le puits est muni
de quatre éléments en saillie formés au niveau de la ner-
vure du puits, ces éléments en saillie venant en appui
contre le côté des pans de la façade pour réaliser une
butée en rotation du puits dans la façade, limitant ainsi
le débattement en rotation du puits dans la façade à un
angle de sensiblement 45°.
[0016] Selon une autre particularité, le corps du socle
de prise de courant, de forme sensiblement octogonale,
comporte huit faces fermées par un fond, fond sous le-
quel est placé un dispositif de connexion aux conduc-
teurs électriques disposés dans la moulure ou le support,
ledit fond étant percé des deux trous coopérant avec les
deux premiers trous du puits et d’un troisième trou ac-
cueillant la broche à relier à la terre.
[0017] Selon une autre particularité, quatre des faces
du corps comprennent à leur extrémité supérieure, sur
leur face externe, une nervure formant, avec une lan-
guette disposée à une distance déterminée de cette ner-
vure, une rainure destinée à accueillir la nervure formée
sur la surface interne des faces de la façade du socle
pour l’encliquetage de la façade sur le corps du socle, et
en ce que ces quatre faces munies de la nervure et de
la languette sont réparties de la façon suivante : deux en
vis-à-vis l’une de l’autre suivant l’axe des deux trous ac-
cueillant les broches d’une fiche, et deux en vis-à-vis
l’une de l’autre selon un axe faisant un angle de sensi-
blement 45° avec l’axe des deux trous.
[0018] Selon une autre particularité, les quatre autres
faces du corps du socle comprennent chacune une lan-
guette élastique à la base de laquelle est formé un ergot,
ces ensembles languette + ergot constituant les moyens
de positionnement et de maintien du corps du socle dans
la moulure ou le support.
[0019] Selon une autre particularité, le dispositif de
connexion aux conducteurs électriques comporte une al-
véole d’accueil d’une broche d’une fiche à insérer dans
le socle de prise de courant, située dans le prolongement
de chacun des deux trous du fond du corps du socle
coopérant avec les deux premiers trous du puits, ces
alvéoles étant obturables par un système d’obturation.
[0020] Un autre but de l’invention est de proposer un
procédé de montage sur une moulure ou un support, du
socle de prise de courant selon l’invention.
[0021] Ce but est atteint par un procédé, caractérisé
en ce qu’il comprend les étapes suivantes :

- connexion du corps du socle aux conducteurs élec-
triques situés dans la moulure ou le support,

- positionnement dit à 90° ou à 45° du corps par rap-
port à la moulure ou au support en positionnant les

deux trous d’accueil des broches d’une fiche à insé-
rer dans le socle de prise de courant respectivement
suivant un axe parallèle à l’axe de symétrie de la
moulure ou du support ou suivant un axe faisant un
angle de sensiblement 45° avec cet axe, la broche
de terre étant positionnée au-dessus de l’axe des
trous, puis fixation du corps à la moulure ou au sup-
port par encliquetage,

- fixation du puits dans la façade par insertion de la
nervure du puits dans les rainures de chaque pan
en arc de cylindre de la façade,

- positionnement de l’ensemble façade + puits sur le
corps du socle en plaçant le troisième trou du puits
en regard de la broche de terre du corps et en faisant
coïncider les deux premiers trous du puits avec les
deux trous du corps destinés à accueillir les broches
d’une fiche, puis insertion de la broche de terre du
corps dans le troisième trou du puits,

- rotation éventuelle de la façade autour de son axe
de symétrie de façon à ce que deux de ses faces
soient parallèles à la moulure,

- fixation de la façade au corps du socle par insertion
des nervures disposées sur les surfaces internes
des faces de la façade dans les rainures formées
entres les nervures et les languettes formées sur les
surfaces externes des faces du corps disposées
dans un plan parallèle suivant un axe perpendicu-
laire à l’axe de symétrie de la moulure ou du support
ou suivant un axe faisant un angle de sensiblement
45° avec cet axe.

[0022] Un autre but de l’invention est de proposer un
procédé de transformation, entre un positionnement dit
à 90° (resp. 45°) et un positionnement dit à 45° (resp.
90°), du socle de prise de courant selon l’invention, monté
sur une moulure ou un support selon le procédé selon
l’invention.
[0023] Ce but est atteint par un procédé, caractérisé
en ce qu’il comprend les étapes suivantes :

- désencliquetage de l’ensemble façade + puits du
corps du socle,

- désencliquetage du corps du socle hors de la mou-
lure ou du support,

- rotation du corps d’un angle de sensiblement 45°
dans le sens anti-horaire (resp. horaire) pour le po-
sitionner selon le positionnement dit à 45° (resp.
90°),

- positionnement de l’ensemble façade + puits selon
le positionnement dit à 45° (resp. 90°) et enclique-
tage dudit ensemble au corps après rotation éven-
tuelle de la façade par rapport au puits.

[0024] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront plus clairement à la lecture
de la description ci-après, faite en référence aux dessins
annexés, dans lesquels :
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- la figure 1 représente une vue éclatée en perspective
du socle de prise de courant selon l’invention,

- la figure 2 représente une vue éclatée par en des-
sous en perspective du socle de prise de courant
selon l’invention, sans le corps du socle,

- les figures 3a et 3b représentent une vue respecti-
vement de dessus et en coupe selon le plan A-A de
la figure 3a du socle de prise de courant selon l’in-
vention, sans le corps du socle,

- les figures 4 et 5 représentent une vue en coupe
selon le plan B-B de la figure 3a du socle de prise
de courant selon l’invention positionné avec le corps
du socle respectivement à 45° et à 90°,

- la figure 6 représente une vue en perspective d’un
socle de prise de courant positionné avec le corps
du socle à 45° sur une moulure dont l’axe de symétrie
est vertical,

- la figure 7 représente une vue en perspective de
deux socles de prise de courant positionnés avec le
corps du socle respectivement à 45° (pour celle de
gauche) et à 90° (pour celle de droite) sur une mou-
lure dont l’axe de symétrie est horizontal.

[0025] Le socle de prise de courant selon l’invention
va maintenant être décrit en liaison avec les figures 1 à
7. Le socle de prise de courant comprend une façade (1)
et un puits (2), qui viennent se fixer sur le corps (3) du
socle.
[0026] La façade (1) est à base sensiblement carrée.
Elle comporte quatre côtés (10) perpendiculaires entre
eux deux à deux et fermés par un couvercle (11). Ledit
couvercle (11) comporte une ouverture circulaire (12) en
son centre. Ladite ouverture circulaire (12) est prolongée
par quatre pans (13) élastiques en forme d’arc de cylin-
dre, symétriques deux à deux par rapport à l’axe de sy-
métrie de l’ouverture (12). Chacun de ces pans (13) est
muni, à son extrémité libre et sur sa face interne, d’une
rainure (130) destinée à l’encliquetage du puits (2) sur
la façade (1). La façade (1) est également munie sur la
surface interne de chacune de ses faces, à proximité de
leur extrémité libre, d’une nervure (14) destinée à l’en-
cliquetage de la façade (1) sur le corps (3) du socle.
[0027] Le puits (2), sensiblement cylindrique, est fer-
mé à sa base par un fond (20). Le fond (20), visible en
particulier sur la figure 2, comporte trois trous (201, 202,
203), les deux premiers (201, 202) permettant d’accueillir
chacun une broche d’une fiche à insérer dans le socle
de prise de courant et le troisième trou (203) accueillant
une broche (30) du corps (3) du socle à relier à la terre.
Le puits (2) est muni, sur son pourtour extérieur d’une
nervure (21) destinée à s’insérer dans la rainure (130)
des pans (13) de la façade (1) pour réaliser l’encliquetage
du puits (2) sur la façade (1). Cette opération est de pré-
férence réalisée en usine, avant livraison du socle de
prise de courant. Lorsque le puits (2) est encliqueté dans
la façade (1), l’axe de symétrie du puits (2) est confondu
avec l’axe de symétrie de l’ouverture (12) de la façade
(1), le puits (2) pouvant alors tourner librement dans la

façade autour dudit axe de symétrie de l’ouverture de la
façade (1). Le puits (2) est muni de quatre éléments en
saillie (22) formés au niveau de la nervure (21) du puits
(2), ces éléments en saillie venant en appui contre le côté
des pans (13) de la façade (1) pour réaliser une butée
en rotation du puits (2) dans la façade (1). Ainsi, lorsque
le puits (2) est encliqueté dans la façade (1), l’angle pos-
sible de rotation du puits entre deux butées est de sen-
siblement 45°.
[0028] Le corps (3) du socle de prise de courant est
de forme sensiblement octogonale. Il comporte huit faces
fermées par un fond (31) sous lequel est placé le dispo-
sitif de connexion aux conducteurs électriques. Ce dis-
positif de connexion est relié aux conducteurs électriques
situés dans une moulure ou un support par l’intermédiaire
de puits (37) représentés en particulier sur les figures 1
et 4. Ce dispositif de connexion comporte également un
bouton (38), visible en particulier sur les figures 1 et 5,
d’actionnement des connecteurs de raccordements des
conducteurs au socle de prise de courant. Le fond (31)
du corps (3) du socle est percé de trois trous, deux d’entre
eux (32) coopérant avec les deux premiers trous (201,
202) du puits (2) et le troisième accueillant la broche (30)
de liaison avec la terre. Une alvéole (33) d’accueil d’une
broche de la fiche à insérer dans le socle de prise de
courant est située dans le prolongement de chacun des
deux trous (32) du fond (31) du corps (3) du socle. Les-
dites alvéoles sont à connecter à des connecteurs élec-
triques. Le corps (3) comporte, à l’entrée de ces alvéoles
(33), un système (330, figure 5) d’obturation qui empêche
l’accès aux alvéoles pour un autre objet qu’une fiche, de
façon à réaliser un dispositif de sécurité domestique.
Quatre des faces du corps (3) du socle comprennent, à
leur extrémité supérieure, sur leur face externe, une ner-
vure (34) formant, avec une languette (35) disposée à
une distance déterminée de cette nervure (34) et formée
sur le pourtour du corps (3) du socle, une rainure destinée
à accueillir la nervure (14) formée sur la surface interne
des faces (10) de la façade (1) du socle pour l’enclique-
tage de la façade (1) sur le corps (3) du socle. Les quatre
faces munies de la nervure (34) et de la languette (35)
sont réparties de la façon suivante : deux en vis-à-vis
l’une de l’autre suivant l’axe des deux trous (32) ac-
cueillant les broches d’une fiche, et deux en vis-à-vis
l’une de l’autre selon un axe faisant un angle de sensi-
blement 45° avec l’axe des deux trous (32). Les quatre
autres faces du corps (3) du socle comprennent chacune
une languette élastique (36) à la base de laquelle est
formé un ergot (360).
[0029] Le procédé d’installation du socle de prise de
courant selon l’invention selon un positionnement à 90°
dans une moulure, par exemple d’axe de symétrie hori-
zontal, va maintenant être décrit.
[0030] Le corps (3) du socle est tout d’abord connecté,
par un installateur, aux conducteurs électriques situés
dans la moulure, puis positionné sur la moulure (4, 5) en
positionnant les deux trous (32) d’accueil des broches
d’une fiche à insérer dans le socle de prise de courant
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suivant l’axe de symétrie de la moulure, la broche (30)
de terre étant positionnée au-dessus de cet axe. Le corps
du socle est alors fixé sur la moulure par encliquetage
de la moulure entre la face inférieure de la languette (35)
et la face supérieure de l’ergot (360) des languettes (36)
situées dans le plan perpendiculaire à l’axe des trous
(32). Le puits (2) est alors encliqueté dans la façade (1)
par insertion de la nervure (21) du puits (2) dans les rai-
nures (130) de chaque pan (13) en arc de cylindre de la
façade (1). L’ensemble façade (1) + puits (2) est alors
posé sur le corps (3) du socle, l’installateur insérant la
broche (30) de terre du corps (3) dans le troisième trou
(203) du puits (2) et faisant coïncider les deux premiers
trous (201, 202) du puits (2) avec les deux trous (32) du
corps (3) destinés à accueillir les broches d’une fiche.
Les languettes (36) de fixation par encliquetage du corps
(3) du socle sur la moulure sont alors insérées entre le
bord extérieur du puits (2) et les surfaces internes des
faces de la façade (1), contre le bord extérieur du puits
(2) de façon à opérer un blocage des languettes et éviter
le désencliquetage du corps (3) du socle hors de la mou-
lure. La façade (1) est alors éventuellement tournée
autour de son axe de symétrie de façon à ce que deux
de ses faces (10) soient parallèles à l’axe de symétrie
de la moulure. La façade (1) est alors encliquetée dans
le corps (3) du socle par insertion des nervures (14) dis-
posées sur les surfaces internes des faces (10) de la
façade (1) dans les rainures formées entres les nervures
(34) et les languettes (35) formées sur les surfaces ex-
ternes des faces du corps (3) disposées dans un plan
parallèle à l’axe de symétrie de la moulure.
[0031] Les différents éléments des pièces (1, 2, 3)
constituant le socle sont adaptés pour éviter tout jeu du
socle de prise de courant après fixation sur une moulure.
[0032] Le procédé d’installation du socle de prise de
courant selon l’invention dans une moulure verticale (4,
figure 6) ou horizontale (5, figure 7) selon un positionne-
ment à 45° va maintenant être décrit.
[0033] Après connexion du corps (3) du socle aux con-
ducteurs électriques situés dans la moulure par un ins-
tallateur, le corps (3) est positionné sur la moulure (4, 5)
en positionnant les deux trous (32) d’accueil des broches
d’une fiche à insérer dans le socle de prise de courant
suivant un axe faisant un angle de sensiblement 45° par
rapport à l’axe de symétrie de la moulure, la broche (30)
de terre étant positionnée au-dessus de cet axe. Le corps
du socle est alors fixé sur la moulure par encliquetage
de la moulure entre la face inférieure de la languette (35)
et la face supérieure de l’ergot (360) des languettes (36)
situées dans le plan perpendiculaire à l’axe des trous
(32). Le puits (2) est alors encliqueté dans la façade (1)
par insertion de la nervure (21) du puits (2) dans les rai-
nures (130) de chaque pan (13) en arc de cylindre de la
façade (1). L’ensemble façade (1) + puits (2) est alors
posé sur le corps (3) du socle, l’installateur insérant la
broche (30) de terre du corps (3) dans le troisième trou
(203) du puits (2) et faisant coïncider les deux premiers
trous (201, 202) du puits (2) avec les deux trous (32) du

corps (3) destinés à accueillir les broches d’une fiche.
Les languettes (36) de fixation par encliquetage du corps
(3) du socle sur la moulure sont alors insérées entre le
bord extérieur du puits (2) et les surfaces internes des
faces de la façade (1), contre le bord extérieur du puits
(2) de façon à opérer un blocage des languettes et éviter
le désencliquetage du corps (3) du socle hors de la mou-
lure. La façade (1) est alors éventuellement tournée
autour de son axe de symétrie de façon à ce que deux
de ses faces (10) soient parallèles à la moulure et à ce
que les renfoncements (15) prévus sur ces faces coïn-
cident avec les languettes élastiques (36) du corps (3)
qui sont dans un plan perpendiculaire à l’axe des trous
(32) d’accueil des broches d’une fiche, à savoir dans un
plan faisant un axe de sensiblement 45° avec l’axe de
symétrie de la moulure. La façade (1) est alors enclique-
tée dans le corps (3) du socle par insertion des nervures
(14) disposées sur les surfaces internes des faces (10)
de la façade (1) dans les rainures formées entres les
nervures (34) et les languettes (35) formées sur les sur-
faces externes des faces du corps (3) disposées dans
un plan faisant un angle de sensiblement 45° avec l’axe
de symétrie de la moulure.
[0034] Le procédé de transformation d’un positionne-
ment à 90° (resp. 45°) en positionnement à 45° (resp.
90°) du socle de prise de courant selon l’invention va
maintenant être décrit.
[0035] L’installateur commence par désencliqueter
l’ensemble façade (1) + puits (2) du corps (3) du socle
par insertion d’une lame de tournevis dans un renfonce-
ment (15) prévu sur au moins deux faces (10) de la façade
sur leur face extérieure, puis il désencliquète le corps du
socle hors de la moulure par basculement des languettes
(36) du corps vers l’intérieur du corps et il fait subir au
corps (3) une rotation de 45° dans le sens anti-horaire
(resp. horaire) pour le positionner comme expliqué plus
haut et il positionne et encliquète de nouveau l’ensemble
façade (1) + puits (2) comme expliqué plus haut.
[0036] Chacune des pièces - façade (1), puits (2) et
corps (3) - du socle est en matière plastique moulée.
[0037] Il doit être évident, pour les personnes versées
dans l’art, que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration, mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la portée des revendications jointes, et l’inven-
tion ne doit pas être limitée aux détails donnés ci-dessus.
En particulier, l’invention peut facilement être transposée
à tout autre type de prise de courant utilisé dans le mon-
de.

Revendications

1. Socle de prise de courant pour moulure (4, 5) ou
support, caractérisé en ce qu’il comprend :
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- des moyens de positionnement et de maintien
sur la moulure ou le support d’un corps (3) de
socle pourvu de deux trous (32) d’accueil d’une
fiche et d’une broche (30) à relier à la terre et
positionnée sur un axe perpendiculaire à l’axe
desdits trous (32), positionnement réalisé selon
au moins deux orientations, l’une dite à 90°,
avec l’axe des trous (32) parallèle à l’axe de sy-
métrie de la moulure ou du support, l’autre dite
à 45°, avec l’axe des trous (32) selon un axe
faisant un angle de sensiblement 45° par rapport
à l’axe de symétrie de la moulure,
- des moyens de fixation d’un ensemble façade
(1) + puits (2) sur le corps (3), deux faces (10)
de la façade (1) étant parallèles à la moulure (4,
5) ou au support,
- et des moyens autorisant une rotation relative
du puits (2) par rapport à la façade (1) pour ame-
ner les deux trous (201, 202) d’accueil d’une fi-
che et le trou (203) d’accueil de la broche (30)
de terre du puits (2) en vis-à-vis des trous (32)
d’accueil d’une fiche et de la broche (30) de terre
du corps (3) du socle.

2. Socle de prise de courant selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la façade (1), à base sensi-
blement carrée, comporte quatre côtés (10) perpen-
diculaires entre eux deux à deux et fermés par un
couvercle (11), ledit couvercle (11) comportant une
ouverture circulaire (12) en son centre, prolongée
par quatre pans (13) élastiques en forme d’arc de
cylindre et symétriques deux à deux par rapport à
l’axe de symétrie de l’ouverture (12), chacun de ces
pans (13) étant muni, à son extrémité libre et sur sa
face interne, d’une rainure (130) destinée à l’encli-
quetage du puits (2) sur la façade (1), la façade (1)
étant également munie sur la surface interne de cha-
cune de ses faces, à proximité de leur extrémité libre,
d’une nervure (14) destinée à l’encliquetage de la
façade (1) sur le corps (3) du socle.

3. Socle de prise de courant selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le puits (2), de forme sensi-
blement cylindrique, est fermé à sa base par un fond
(20) comportant deux premiers trous (201, 202) per-
mettant d’accueillir chacun une broche d’une fiche
à insérer dans le socle de prise de courant et un
troisième trou (203) accueillant une broche (30) du
corps (3) à relier à la terre, le puits (2) étant muni,
sur son pourtour extérieur d’une nervure (21) desti-
née à s’insérer dans la rainure (130) des pans (13)
de la façade du socle pour réaliser l’encliquetage du
puits (2) sur la façade (1).

4. Socle de prise de courant selon la revendication 3,
caractérisé en ce que, le puits (2) étant encliqueté
dans la façade (1), l’axe de symétrie du puits (2) est
confondu avec l’axe de symétrie de l’ouverture (12)

de la façade (1), le puits (2) étant alors libre de tour-
ner dans la façade (1) autour dudit axe de symétrie
de l’ouverture de la façade (1).

5. Socle de prise de courant selon la revendication 3
ou 4, caractérisé en ce que le puits (2) est muni de
quatre éléments en saillie (22) formés au niveau de
la nervure (21) du puits (2), ces éléments en saillie
venant en appui contre le côté des pans (13) de la
façade (1) pour réaliser une butée en rotation du
puits (2) dans la façade (1), limitant ainsi le débatte-
ment en rotation du puits (2) dans la façade (1) à un
angle de sensiblement 45°.

6. Socle de prise de courant selon une des revendica-
tions 3 à 5, caractérisé en ce que le corps (3) du
socle de prise de courant, de forme sensiblement
octogonale, comporte huit faces fermées par un fond
(31), fond (31) sous lequel est placé un dispositif de
connexion aux conducteurs électriques disposés
dans la moulure ou le support, ledit fond étant percé
des deux trous (32) coopérant avec les deux pre-
miers trous (201, 202) du puits (2) et d’un troisième
trou accueillant la broche (30) à relier à la terre.

7. Socle de prise de courant selon la revendication 6,
caractérisé en ce que quatre des faces du corps
(3) comprennent à leur extrémité supérieure, sur leur
face externe, une nervure (34) formant, avec une
languette (35) disposée à une distance déterminée
de cette nervure (34), une rainure destinée à ac-
cueillir la nervure (14) formée sur la surface interne
des faces (10) de la façade (1) du socle pour l’encli-
quetage de la façade (1) sur le corps (3) du socle,
et en ce que ces quatre faces munies de la nervure
(34) et de la languette (35) sont réparties de la façon
suivante : deux en vis-à-vis l’une de l’autre suivant
l’axe des deux trous (32) accueillant les broches
d’une fiche, et deux en vis-à-vis l’une de l’autre selon
un axe faisant un angle de sensiblement 45° avec
l’axe des deux trous (32).

8. Socle de prise de courant selon la revendication 7,
caractérisé en ce que les quatre autres faces du
corps (3) du socle comprennent chacune une lan-
guette élastique (36) à la base de laquelle est formé
un ergot (360), ces ensembles languette (36) + ergot
(360) constituant les moyens de positionnement et
de maintien du corps (3) du socle dans la moulure
ou le support.

9. Socle de prise de courant selon une des revendica-
tions 6 à 8, caractérisé en ce que le dispositif de
connexion aux conducteurs électriques comporte
une alvéole (33) d’accueil d’une broche d’une fiche
à insérer dans le socle de prise de courant, située
dans le prolongement de chacun des deux trous (32)
du fond (31) du corps (3) du socle coopérant avec
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les deux premiers trous (201, 202) du puits (2), ces
alvéoles étant obturables par un système (330) d’ob-
turation.

10. Procédé de montage sur une moulure (4, 5) ou un
support, du socle de prise de courant selon une des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce qu’il com-
prend les étapes suivantes :

- connexion du corps (3) du socle aux conduc-
teurs électriques situés dans la moulure ou le
support,
- positionnement dit à 90° ou à 45° du corps (3)
par rapport à la moulure (4, 5) ou au support en
positionnant les deux trous (32) d’accueil des
broches d’une fiche à insérer dans le socle de
prise de courant respectivement suivant un axe
parallèle à l’axe de symétrie de la moulure (4,
5) ou du support ou suivant un axe faisant un
angle de sensiblement 45° avec cet axe, la bro-
che (30) de terre étant positionnée au-dessus
de l’axe des trous (32), puis fixation du corps (3)
à la moulure ou au support par encliquetage,
- fixation du puits (2) dans la façade (1) par in-
sertion de la nervure (21) du puits (2) dans les
rainures (130) de chaque pan (13) en arc de
cylindre de la façade (1),
- positionnement de l’ensemble façade (1) +
puits (2) sur le corps (3) du socle en plaçant le
troisième trou (203) du puits (2) en regard de la
broche (30) de terre du corps (3) et en faisant
coïncider les deux premiers trous (201, 202) du
puits (2) avec les deux trous (32) du corps (3)
destinés à accueillir les broches d’une fiche, puis
insertion de la broche (30) de terre du corps (3)
dans le troisième trou (203) du puits (2),
- rotation éventuelle de la façade (1) autour de
son axe de symétrie de façon à ce que deux de
ses faces (10) soient parallèles à la moulure,
- fixation de la façade (1) au corps (3) du socle
par insertion des nervures (14) disposées sur
les surfaces internes des faces (10) de la façade
(1) dans les rainures formées entres les nervu-
res (34) et les languettes (35) formées sur les
surfaces externes des faces du corps (3) dispo-
sées dans un plan parallèle suivant un axe per-
pendiculaire à l’axe de symétrie de la moulure
(4, 5) ou du support ou suivant un axe faisant
un angle de sensiblement 45° avec cet axe.

11. Procédé de transformation, entre un positionnement
dit à 90° (resp. 45°) et un positionnement dit à 45°
(resp. 90°), du socle de prise de courant selon une
des revendications 1 à 9, monté sur une moulure (4,
5) ou un support selon le procédé selon la revendi-
cation 10, caractérisé en ce qu’il comprend les éta-
pes suivantes :

- désencliquetage de l’ensemble façade (1) +
puits (2) du corps (3) du socle,
- désencliquetage du corps (3) du socle hors de
la moulure ou du support,
- rotation du corps (3) d’un angle de sensible-
ment 45° dans le sens anti-horaire (resp. horai-
re) pour le positionner selon le positionnement
dit à 45° (resp. 90°),
- positionnement de l’ensemble façade (1) +
puits (2) selon le positionnement dit à 45° (resp.
90°) et encliquetage dudit ensemble au corps
(3) après rotation éventuelle de la façade par
rapport au puits.
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